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INTRODUCTION 

VUE RÉTROSPECTIVE 

Le Glossaire du verre de Parcs Canada est 
né d'une tentative visant à créer un système 
normalisé de catalogage des artefacts de verre 
mis au jour lors de fouilles effectuées par 
Parcs Canada. La normalisation s'est révélée 
essentielle vers le milieu des années 1970, 
lorsque la Section de la recherche sur la 
culture matérielle décida de participer au pro­
gramme d'inventaire national, système infor­
matisé de stockage et d'extraction des données 
offert par les Musées nationaux du Canada. 
Étant donné que ce système utilisait le lan­
gage naturel au lieu des codes numériques, il a 
fallu normaliser la terminologie dans toute la 
mesure du possible pour faciliter les 
recherches d'objets par ordinateur au moyen 
de différentes caractéristiques. La normalisa­
tion s'est également étendue à des caractéris­
tiques comme les dimensions qui ne devaient 
pas être utilisées dans la recherche par ordina­
teur. 

La base des données de l'Inventaire 
national était envisagée comme une base pou­
vant être utilisée pour la recherche. C'est 
pourquoi, au cours de la conception d'un cata­
logue pour les besoins du système de l'Inven­
taire national, on a tenté de prévoir toutes les 
questions possibles concernant les caractéris­
tiques des artefacts de verre. Ce processus de 
catalogage exigeant évidemment beaucoup de 
temps, il a fallu s'interroger de nouveau sur les 
points essentiels à enregistrer. 

CATALOGAGE 

Tandis qu'il existe une abondante littéra­
ture, bien résumée par Hill et Evans (1972), 
sur la classification et la typologie, le catalo­
gage ayant été considéré essentiellement 
comme un élément indissociable du processus 
archéologique, les ouvrages en ce domaine ne 
s'y sont guère attardés. Pour certaines insti­
tutions, le catalogage consiste simplement à 
inscrire un numéro de provenance sur les ar te­
facts. À l'autre extrême, il existe des institu­
tions qui se perdent dans les détails pour 
décrire chaque artefact; le catalogage se 
déroule selon les mêmes principes que pour 
l'exploration, où l'on essaie d'enregistrer tous 
les objets, le site ne pouvant être fouillé une 

nouvelle fois. Étant donné que les artefacts 
ne sont pas jetés après avoir été catalogués, il 
y a lieu de s'interroger sur la nécessité de 
faire une description complète des moindres 
détails fournis par chaque fragment. Qui­
conque tenterait d'intégrer tous les éléments 
de ce glossaire au processus de catalogage 
risquerait de se retrouver seulement avec un 
catalogage d'artefacts comme produit final 
après avoir épuisé son budget. Peu de projets 
peuvent se payer ce luxe s'ils souhaitent ob­
tenir un financement constant. 

Quels points doivent être pris en considéra­
tion pour le catalogage? Il y a d'abord la 
gestion des collections. Celle-ci comporte la 
numérotation des artefacts et l'établissement 
d'un registre d'inventaire des objets de chaque 
espèce pour permettre au chercheur de 
s'assurer qu'aucun élément ne manque lorsque 
commence l'étude. En plus de cette exigence 
fondamentale, il importe d'examiner l'utilisa­
tion de chaque projet en fonction du catalo­
gage et du genre d'information nécessaire pour 
répondre à ces besoins. Certains chercheurs 
se servent d'un catalogue comme outil de 
recherche, mais la majorité des catalogues une 
fois terminés ne sont jamais consultés, à moins 
d'être publiés. Lorsque les collections sont 
gardées dans un espace ouvert, il est souvent 
plus vite fait d'aller les examiner sur place que 
de consulter le catalogue. Il convient aussi de 
se demander si le catalogue doit contenir la 
liste des fragments ou des objets. Le catalo­
gage des fragments peut se révéler une opéra­
tion rapide et simple, effectuée par des labo-
rantins inexpérimentés, tandis que le catalo­
gage d'objets exige du temps et du personnel 
expérimenté. Pour déterminer quels frag­
ments peuvent constituer des objets, il faut 
identifier les formes fonctionnelles et les 
parties d'un tout, et évaluer la quantité de 
chaque type d'objets en présence. Par 
exemple, comment savoir si les différents 
morceaux appartiennent à un ou à plusieurs 
objets? Tel cul de bouteille va avec tel col? 
Si les objets doivent être catalogués, il faut 
alors que la collection soit analysée avant 
d'amorcer le processus de catalogage. Le 
temps et le coût que comportent ces 
démarches doivent être mis en parallèle avec 
les résultats et l'utilisation escomptés. 

Différents contextes archéologiques 
offrent différentes réponses possibles concer-
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nant le passé et exigent divers types de rensei­
gnements et de données de recherche. Par 
exemple, s'il est connu qu'un site n'a été 
occupé que pendant cinq ans, il n'est peut-être 
pas très utile d'en établir la datation à partir 
des artefacts. Toutefois, ces objets peuvent 
servir à vérifier des chronologies déjà établies 
ou à étudier la période ou durée d'utilisation 
de l'objet. Les éléments trouvés lors des 
fouilles ne doivent pas non plus tous recevoir 
la même attention; le traitement dépendra de 
la contribution fournie par cet élément dans 
l'interprétation du site. Par exemple, un site 
qui, après avoir été occupé, est rempli par des 
objets de source inconnue ne peut guère four­
nir de renseignements. Au moment de choisir 
les données qui doivent être recueillies et 
enregistrées, il convient d'admettre différents 
types de catalogage en fonction du contexte et 
compte tenu des objectifs des projets de 
recherche. 

Les remarques précédentes se rapportent à 
l'interprétation des lieux. Au-delà de ces 
considérations se situe le secteur de recherche 
des artefacts. Grâce à l'informatisation, les 
catalogues archéologiques peuvent être 
accessibles aux chercheurs d'institutions 
autres que celle ayant exécuté le catalogue. 
En plus d'assurer l'accès aux données en mé­
moire l'enregistrement informatisé du cata­
logue peut faciliter les questions concernant la 
corrélation, la distribution et la sériation, 
essentielles à l'étude de la chronologie, de la 
typologie et de la technologie. De nombreuses 
autres questions découlant de ces points d'in­
térêt peuvent être élaborées de même que 
d'autres objectifs de recherche comme l'iden­
tification de modèles et les études d'associa­
tion. Il est probable que la plupart des carac­
téristiques décelées dans les contenants de 
verre et la verrerie de table pourraient con­
tribuer à résoudre des problèmes de recherche. 
Toutefois, le temps nécessaire au catalogage 
et le coût d'entrée des données dans l'ordina­
teur ne permettent pas une approche aussi 
universelle. 

C'est à l'organisme de recherche qu'in­
combe la tâche de fixer les objectifs en ce 
domaine, ainsi que les obligations à respecter 
dans le présent et l'avenir pour fournir l'infor­
mation aux autres chercheurs. Ainsi, les 
efforts pour noter les caractéristiques propres 
à établir la chronologie d'objets rarement mis 
au jour sur des sites archéologiques ne repré­
sentent pas un emploi du temps productif. Il 
est impossible de songer à traiter toutes les 
questions qui peuvent surgir, et un catalogage 

descriptif exhaustif ne saurait se substituer à 
la recherche. (Au sujet de l'utilisation d'un 
ordinateur dans le catalogage muséologique, 
consulter Chenhall 1975.) 

LE GLOSSAIRE 

Le Glossaire du verre de Parcs Canada 
décrit les différents types de récipients de 
verre et de verrerie de table mis au jour sur 
les lieux où Parcs Canada a effectué des 
fouilles. Ces sites comprennent des forts et 
des avant-postes français et britanniques, des 
postes de traite de la fourrure, des emplace­
ments résidentiels et industriels et des navires 
naufragés. L'ensemble des collections 
remonte à l'époque se situant entre le XVIIIe 

et le XIXe siècle. La plus grande partie du 
verre utilisé au Canada fut importée en pre­
mier lieu de France, puis de Grande-Bretagne, 
et plus tard et à un degré moindre des États-
Unis. Le verre provenait aussi d'autres pays, 
mais en faible quantité. Le verre fabriqué au 
Canada ne commença à occuper une place 
importante qu'à partir de la seconde moitié du 
XIXe siècle. 

La forme du présent glossaire est libre­
ment inspirée de celle du catalogage des arte­
facts adoptée par la Division des recherches 
archéologiques, Direction des lieux et des 
parcs historiques nationaux, Ottawa. La liste 
des termes a été établie par sujet et non par 
ordre alphabétique. Le lecteur ne doit pas 
s'attendre à trouver dans ce glossaire l'expli­
cation ou la définition de chaque rubrique; en 
outre, aucune tentative n'a été faite pour le 
persuader que les rubriques choisies sont les 
meilleures pour un catalogue. Cependant, 
l'ensemble de l'ouvrage a pour but d'encou­
rager l'utilisation d'un catalogue structuré. La 
partie I traite de l'aspect général des objets de 
verre comme la couleur, l'état et les procédés 
de fabrication. Les parties II à V abordent les 
caractéristiques particulières aux contenants, 
à la verrerie de table, aux dispositifs de fer­
meture et au verre plat. 

Ce glossaire constitue un outil de réfé­
rence destiné aux personnes faisant l'inven­
taire, le catalogage, la recherche et l'étude 
des objets de verre, notamment les conte­
nants, la verrerie de table, les dispositifs de 
fermeture et le verre plat. Il peut servir de 
guide pour la terminologie, les dimensions à 
prendre et les caractéristiques à décrire. Il a 
pour but de permettre l'uniformisation dans la 
terminologie et la rédaction des registres et 
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des rapports de Parcs Canada, et de fournir, 
du même coup, des éléments de comparaison 
entre les travaux des différents chercheurs. 
Ce glossaire n'est pas un manuel de catalo-
gage, bien qu'il donne une idée de ce qui sera 
probablement inclus dans le catalogue. 

La terminologie, les dimensions et les 
caractéristiques proviennent de sources diffé­
rentes: documents, comme les catalogues des 
fabricants de verre; publications du gouverne­
ment et de l'industrie du verre; outils mis au 
point au cours des années par la Section du 
verre de Parcs Canada; recherches entreprises 
par cette section et de nombreuses sources 
secondaires. Il a été parfois difficile de 
choisir le terme "exact" dans ces ouvrages de 
référence. Par exemple, certains termes sont 
trop vagues pour avoir une signification; 
d'autres ont changé de sens avec le temps; des 
termes différents étaient souvent utilisés pour 
décrire la même caractéristique; les change­
ments subis par les objets de verre rendaient 
certains termes désuets. 

Le choix définitif des termes, des carac­
téristiques et des dimensions repose sur la 
pertinence et les considérations suivantes: 

Potentiel de recherche — Les caractéristiques 
et les dimensions ont été choisies pour 
aider à établir la fonction, l'attribution et 
la date de fabrication. 

Usage courant — De nombreux termes adoptés 
au cours des années tant par la littérature 
que par la Section du verre ont été con­
servés dans toute la mesure du possible. Il 
en a été de même pour les termes inexacts, 

mais généralement compris (par exemple 
bouteille "à vin"). 

Uniformité — Certains termes ont été con­
servés, bien qu'ils ne conviennent pas tout 
à fait. Ainsi, l'expression "lèvre rabattue 
manuellement" décrit tout aussi bien le 
procédé de fabrication que la forme. Par 
contre, avec l'introduction des outils et 
machines de finition dans la fabrication du 
verre, au XIXe et au XXe siècle, cet 
aspect n'a plus sa raison d'être, mais cette 
forme continuant d'être exécutée, le terme 
a été conservé pour la décrire. 

Reconstitution visuelle — Des termes descrip­
tifs ont souvent été choisis pour faciliter la 
visualisation d'un objet hors de portée. 

Collections archéologiques de Parcs Canada — 
La nature des collections archéologiques 
(types de verre généralement mis au jour 
et état des artefacts) a permis d'éliminer 
une foule de termes ou d'expressions, tout 
en nous obligeant à en ajouter d'autres. 

Précision — Les termes donnant une représen­
tation plus précise d'un objet ont été 
choisis de préférence aux termes d'usage 
courant imprécis ou dépourvus de significa­
tion. Les termes désignant plusieurs 
usages ont été supprimés ou définis. 

Il reste à souhaiter que ce glossaire sera 
utile aux personnes chargées des recherches 
sur les objets de verre trouvés dans des sites 
archéologiques. 
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PARTIE I LE VERRE 

NUMÉRO DE CATALOGUE 

D'après la définition du dictionnaire 
Robert, un catalogue est une 

liste méthodique et accompagnée de 
détails, d'explications, parfois d'images et 
qui énumère les personnes, les plantes, les 
objets... d'une collection; liste, souvent 
illustrée, de marchandises, d'objets à 
vendre. 

En archéologie, le numéro de catalogue 
constitue le lien essentiel entre l'artefact ou 
l'objet et sa provenance et toutes les autres 
particularités enregistrées ou utilisées pour le 
décrire. Les numéros de catalogue de Parcs 
Canada sont constitués de deux éléments. Le 
premier est un numéro de site et de prove­
nance. À ce stade, plusieurs artefacts peuvent 
recevoir un numéro identique. Si la collection 
n'est pas utilisée pour des travaux ultérieurs 
ou si elle fait simplement l'objet d'un inven­
taire, ces numéros ne seront probablement pas 
complétés. Toutefois, si un objet est choisi 

pour une illustration, une collection de genres, 
ou si sa provenance doit être inscrite au 
catalogue, il reçoit un numéro d'objet. Les 
numéros d'objet ont été définis grosso modo 
dans le système de catalogage de Parcs 
Canada. Parfois, le numéro désigne un frag­
ment d'objet comme un col de bouteille, ou 
parfois une bouteille entière. Il est rare que le 
numéro d'objet ne représente qu'un nombre 
minimum de récipients ou d'artefacts. C'est 
pourquoi, l'addition des entrées au catalogue 
ne peut donner l'inventaire des objets. Cette 
situation est particulièrement vraie pour les 
sites présentant de vastes collections, par 
exemple, lorsque plusieurs culs de bouteilles 
de verre noir ne peuvent être assortis à un 
nombre égal de cols de bouteilles. 

Il est recommandé de n'attribuer les numé­
ros de catalogue qu'après avoir terminé la 
reconstitution des objets pour réduire au mini­
mum la confusion résultant d'une multitude de 
numéros. 

CATÉGORIE 

Pour les besoins du catalogage, les objets 
de verre sont divisés en plusieurs grandes 
classifications selon leurs fonctions. Ces ca­
tégories n'ont pas toutes été traitées en détail 
dans le présent glossaire. 

Contenant — Terme générique pour désigner 
les bouteilles et pots commerciaux. 
Cependant, nous avons aussi inclus les bo­
caux à conserves, les biberons et les fla­
cons à produits de toilette. Ces derniers 
objets étaient destinés à être utilisés, 
tandis que les récipients commerciaux 
avaient été achetés pour leur contenu. Le 
nombre de ces contenants dépasse géné­
ralement celui de tous les autres types de 
récipients de verre fonctionnels des collec­
tions archéologiques. 

Verrerie de table — Terme générique pour 
désigner les récipients utilisés pour servir 
les aliments et les boissons ainsi que la 

verrerie utilisée à table comme les 
gobelets, coupes et cruches, et les objets 
décoratifs comme les vases. Ces objets 
occupent généralement la seconde place 
dans la catégorie des récipients de verre 
trouvés dans les collections archéologiques. 
La verrerie de table se présente sous des 
formes et avec des décorations diverses, et 
elle peut s'avérer utile pour l'étude de la 
situation socio-économique. Dans les 
collections de la fin du XIXe et du début du 
XXe siècle, il peut y avoir une certaine 
confusion entre la verrerie de table et les 
contenants à gelée, à confiture et autres 
produits, mais ayant servi de gobelets une 
fois les produits consommés. 

Dispositifs de fermeture — Ce sont des objets 
distincts ayant appartenu à des contenants 
ou à des pièces de vaisselle. Lorsqu'un 
dispositif de fermeture est fixé à un objet 
en particulier, les deux éléments doivent 
être inscrits ensemble au catalogue. 
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Appareils d'éclairage — Terme utilisé pour 
désigner les articles de verre liés à l'éclair­
age comme les verres de lampe, lampes, 
chandeliers et ampoules électriques 
(Woodhead et al. 1984). 

Verre plat — Verre utilisé pour les vitres et les 
miroirs, mais non pour les fragments des 
pans plats des contenants ou de la verrerie 
de table. On trouve fréquemment du verre 
plat dans les collections archéologiques. 

Verrerie diverse — Terme générique pour dési­
gner une foule d'objets de verre comme les 
flacons pharmaceutiques, marbres, poi­
gnées de porte, pierres, articles d'habille­
ment, mangeoires pour les oiseaux, isola­
teurs, etc. 

Verrerie non identifiée — Terme utilisé pour 
désigner les objets de verre dont la fonc­

tion n'est pas identifiée dans l'immédiat, 
mais qui peut l'être ultérieurement; ce 
terme ne désigne pas les fragments non 
décrits. 

Verrerie non identifiable — Terme désignant 
divers fragments non décrits, dont la fonc­
tion ne saurait être déterminée même au 
sens le plus général et demeurera vrai­
semblablement indéterminée. 

Verre altéré par le feu — Terme utilisé pour 
désigner le verre atteint par le feu et qui 
ne peut donc être identifié correctement. 
Dans certains cas, un objet reste recon-
naissable même après avoir été brûlé et 
peut être catalogué dans une catégorie 
déterminée. Cependant, comme le feu 
déforme et fait fondre le verre, l'objet 
risque de présenter une signification qu'en 
réalité il n'a pas. 

MATÉRIAU 

La British Standards Institution (ci-après 
désignée BSI) définit le verre comme "un pro­
duit inorganique de fusion qui, en refroidis­
sant, s'est solidifié sans se cristalliser" (BSI 
1962: 6). D'une manière caractéristique, 

le verre est en principe dur et fragile et 
présente une cassure conchoïdale; il peut 
être coloré ou non, transparent ou opaque; 
la masse vitreuse peut être colorée, trans­
lucide ou opaque par la présence de ma­
tières dissoutes, amorphes ou cristallines 
(Society of Glass Decorators, 1968: 21). 

Le principal constituant du verre est la 
silice qui, à l'état pur, peut être fondue pour 
former du verre. Toutefois, cette fusion exige 
des températures si élevées que sa fabrication 
ne s'est jamais révélée rentable (Newman 
1977: 284; Rosenhain 1908: 5-6). C'est pour­
quoi, on ajoutait traditionnellement à la silice 
un alcali qui servait de fondant pour abaisser 
la température de fusion de la silice. 
Lorsqu'on a commencé à utiliser des matières 
premières plus pures pour obtenir un verre de 
meilleure qualité, on a constaté qu'il fallait 
ajouter au mélange une base non alcaline pour 
éliminer les impuretés naturelles qui se trou­
vaient auparavant dans l'alcali et agissaient 
comme stabilisants (Newman 1977: 184; 
Douglas et Frank 1972: 25-26). Le verre ne 

contenant pas une quantité suffisante de stabi­
lisant se fendille, ce défaut se retrouvant sur 
le verre au plomb anglais du tout début et sur 
certains gobelets et verres à tige français du 
XVIIIe siècle. 

À la fin du XVIIe siècle, le verre se compo­
sait des trois principaux éléments suivants: la 
silice (dioxyde de silicium, SiÛ2) généralement 
utilisée sous forme de sable; le fondant (alcali) 
soit la soude (oxyde de sodium, Na2Û) soit la 
potasse (oxyde de potassium, K.2O); un stabili­
sant (base non alcaline) soit la chaux (oxyde de 
calcium, CaO) soit le plomb (oxyde de plomb, 
PbO) (Rosenhain 1908: 35-53). Ces fondants et 
stabilisants, mélangés dans des proportions 
variables, ont été utilisés au cours des siècles 
pour déterminer les différents types princi­
paux de verre au silicate qui, en fait, ont été 
produits jusqu'au XXe siècle. Ces types sont 
le verre sodo-calcique, le verre potasso-
calcique, le verre de potasse et au plomb et le 
verre de chaux. 

Au XXe siècle, de nombreux autres types 
de verre possédant des caractéristiques diffé­
rentes ont été mis au point. La capacité des 
chercheurs à identifier les types de verre 
d'après ses seules caractéristiques visuelles est 
limitée et il est difficile de s'y fier. Cela est 
particulièrement vrai dans le cas de la cou­
leur. L'analyse chimique reste le seul moyen 
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de s'assurer entièrement de la composition du 
verre, bien qu'il soit possible de faire des 
déductions à partir de la coloration, du style 
et de la fluorescence une fois que l'analyse 
chimique a montré que des objets comparables 
appartiennent immanquablement à un type de 
verre particulier. Il est très utile de pouvoir 
déterminer la composition du verre en usage 
au Canada au cours du régime français pour 
connaître le pays d'origine de la verrerie de 
table (voir McNally 1979). 

VERRE SODO-CALCIQUE 

Ce verre connu également sous le nom de 
"verre de soude" est l'un des plus anciens et 
des plus communs. Avant la fin du XVIIIe 

siècle, la soude était ajoutée au mélange sous 
forme de cendres obtenues par la combustion 
de certaines plantes marines comme le varech 
et les algues. Dans tout le bassin méditerra­
néen et principalement à Venise, la soude était 
et est encore utilisée comme fondant. 
Normalement, le verre sodique présentait une 
teinte bleuâtre ou verdâtre à cause des impu­
retés qui y étaient, mais dès le XIIIe siècle, les 
verriers vénitiens ayant découvert le secret du 
verre incolore devinrent rapidement célèbres 
pour leur cristal. Le verre sodique est léger et 
fin, il se prête à des formes et à des decora­
tions élaborées parce qu'il se solidifie rapide­
ment. À cause de la grande popularité du 
cristal de Venise et de sa qualité si difficile à 
imiter, les autres villes européennes, au XVe 

et au XVIe siècle, attirèrent les verriers véni­
tiens pour qu'ils y installent des ateliers. Une 
verrerie de table connue sous le nom de "verre 
à la façon de Venise" fut bientôt fabriquée 
dans tous les principaux centres européens. 
Ce type de verre sodo-calcique, dont la soude 
provenait principalement d'Espagne, resta pré­
dominant jusqu'à ce que le verre incolore de 
potasse soit mis au point en Angleterre et en 
Bohême, à la fin du XVIIe siècle. 

En 1787, un Français, dénommé Nicholas 
LeBlanc, inventa un procédé chimique pour 
transformer le sel ordinaire (chlorure de 
sodium) en carbonate de soude. Grâce à ce 
procédé, il était possible d'obtenir un fondant 
plus pur et plus fiable que le fondant dérivé 
des sources végétales et ce, de façon plus 
rapide (Douglas et Frank 1972: 23; Biser vers 
1899: 30). C'est pourquoi, au cours du XIXe 

siècle, la soude devint le fondant préféré des 
pays européens pour la fabrication des bou­
teilles, du verre à vitre et des abat-jour 

(Douglas et Frank 1972: 40). Avec la mise au 
point, en 1863, du procédé à l'ammoniac par le 
Belge Ernest Solvay pour produire du carbo­
nate de soude (Biser vers 1899: 30), l'emploi de 
la soude se généralisa encore davantage. Ce 
procédé était plus simple, plus efficace et 
meilleur marche que celui de LeBlanc. 

À la fin du XIXe siècle, le verre sodo-
calcique remplaça peu à peu le verre de po­
tasse et au plomb dans la fabrication de la 
verrerie de table. Nul doute que ce change­
ment était attribuable en partie à l'améliora­
tion du procédé pour obtenir de la soude, mais 
en majeure partie à une nouvelle formule 
inventée en 1864 par William Leighton de la 
Virginie occidentale. Quoique communément 
appelé "verre de chaux" ou "flint-glass à base 
de chaux", ce verre était essentiellement un 
nouveau composé contenant de la soude 
(McKearin et McKearin 1948: 8), qui donnait 
un verre incolore ayant un éclat semblable à 
celui du verre au plomb et d'excellentes qua­
lités pour le moulage par pression. Il coûtait 
énormément moins cher que le verre au plomb 
et il occupa une place prépondérante dans la 
fabrication de la verrerie de table pressée en 
Amérique du Nord (Douglas et Frank 1972: 40). 

Dès la fin du XIXe siècle, la soude était 
devenue le principal fondant employé dans la 
production des contenants de verre et de la 
verrerie de table pressée. Avec l'introduction 
des machines automatiques pour souffler les 
bouteilles de verre, l'utilisation de la soude 
combinée avec la chaux a donné un verre dur 
et stable, se solidifiant rapidement et pouvant 
s'adapter au rythme de production des bou­
teilles. De nos jours, les bouteilles incolores 
sont toujours fabriquées en verre sodo-
calcique (Dominion Glass Company Limited, 
vers 1970: 3). 

VERRE POTASSO-CALCIQUE 

L'industrie du verre potasso-calcique est 
demeurée, jusqu'au XIXe siècle, une industrie 
essentiellement forestière. Les verriers de 
l'Europe occidentale et centrale, régions où la 
soude n'était pas facilement accessible, se 
servaient de fougères et d'autres plantes 
forestières depuis le Xe siècle. Les cendres de 
bois, à forte teneur en potasse, représentaient 
une bonne source d'alcali facilement 
accessible parce que les forêts étaient très 
vastes et que les cendres étaient un sous-
produit des fours à bois des verriers (Douglas 
et Frank 1972: 6). 
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